
Certificat de destruction

Certificat de destruction conformément à l'article 6.3 du Règlement grand-ducal du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors usage

Numéro:      /     

1. Entreprise délivrant le certificat de destruction

Nom
     

Numéro
     

Rue
     

Code Postal
     

Commune
     

Pays
     

Numéro Téléphone
     

Numéro Télécopieur
     

Adresse électronique
     

Numéro autorisation loi commodo/incommodo
     

Numéro autorisation loi déchets
     

2. Données du véhicule

Marque
     

Modèle
     

Catégorie
     

Nr. d'immatriculation
     

Nr. Chassis
     

Code pays
     

3. Données du dernier détenteur/propriétaire

Nom Prénom
           

Numéro
     

Rue 
     

Code postal
     

Localité
     

Nationalité
     

Localité et date de délivrance

     



     
Cachet et signature responsable de l'entreprise
Signature détenteur/propriétaire

























Case réservée à la SNCT











� Par la présente, le responsable de l'entreprise délivrant ce certificat de destruction garantit que le véhicule dont l'identification figure ci-dessus est traité et détruit selon la législation environnementale en vigueur.





�  La collecte, la finalité, les destinataires et le traitement des données en vue de la délivrance du certificat de destruction sont basés sur l'article 6 du règlement grand-ducal du 17 mars 2003 relatif aux véhicules hors usage (Mémorial A-N°39 du 31 mars 2003) et les dispositions pertinentes de la directive modifiée 2000/53/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux véhicules hors usage (Journal officiel n° L 269 du 21 octobre 2000 p. 34-43).





